
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 25 JUIN 2020 
 

Assemblée 
M. S.Lasseaux, Bourgmestre, Président 

MM. Collinet, Chintinne, Pauly, Mme Barthélemy, M. Massaux Echevin(e)s 

MM. Genard, Lechat, Helson, Mme Flament, MM. Lottin, Nocent, Mme Rivero Garcia, M. C.Lasseaux, 

Mmes Vanolst, Pinot, MM. Debroux, Paquet, Mmes Burlet-Diez et Collart, M. Delabie, Conseiller(e)s 

Mme Pierard, Présidente du Conseil de l'Action Sociale 

M. Mathieu Bolle, Directeur Général 

 

Exceptionnellement, le Conseil communal se tient 

au complexe sportif 

Rue du Cheslé, 25 - 5620 Florennes 
  

Tous les membres sont présents, excepté Monsieur l’Echevin PAULY, Madame l’Echevine 

BARTHELEMY, Madame la Conseillère communale FLAMENT et Monsieur le Conseiller communal 

LASSEAUX. 

 

L’unanimité des membres présents vote l’urgence pour les points 17 et 18. 

 

Tous les points sont votés à l'unanimité, excepté les points 5, 6, 8 et 19 à 25. 

 

La séance est ouverte à 19 H 32. 

 

La séance commence par la présentation du rapport d'activités 2019 du médiateur en matière de 

sanctions administratives communales. 
 

Le Conseil Communal, 

 

1. Décisions de la séance du 28 mai 2020 - Approbation - Décision 
Approuve les décisions de la séance du 28 mai 2020. 

 

2. Remplacement de Madame Catherine BARTHELEMY, Echevine - Désignation - Décision 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l'article L1123-32. §1er CDLD, qui stipule que " A l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un 

enfant, le bourgmestre ou l'échevin peut prendre congé. Il notifie son congé au collège communal par 

écrit en indiquant la date de début et de fin. La durée du congé est de maximum 20 semaines. Il prend 

fin au plus tard 20 semaines après la naissance ou l'adoption de l'enfant. 

§2. Dans le cadre d'une maladie nécessitant une absence, attestée par un certificat médical 

d'incapacité de trois mois minimum, le bourgmestre ou l'échevin peut prendre congé pendant toute la 

durée couverte par ce certificat médical. Il notifie son congé au collège communal par écrit, en 

indiquant la date de début et de fin; 
§3. La demande de congé en qualité d'échevin ou de bourgmestre visée aux paragraphes ci-dessus est 

introduite si l'intéressé veut rester conseiller communal durant cette période. » 
Vu l'article L1123-10§1 et 2 CDLD, qui stipule que " Est considéré comme empêché l'échevin qui 

exerce la fonction de Ministre, de Secrétaire d'État, de membre d'un Gouvernement ou de Secrétaire 

d'État régional, ou dans le cas visé par le décret spécial du 9 décembre 2010 limitant le cumul de 

mandats dans le chef des députés du Parlement wallon, pendant la période d'exercice de cette fonction. 

Est également considéré comme empêché l'échevin qui prend un congé en application de l'article 

L1123-32. 

§2. L'échevin absent ou empêché peut être remplacé, pour la période correspondant à l'absence ou à 

l'empêchement, sur proposition du collège, par un conseiller désigné par le conseil parmi les 

conseillers du groupe politique auquel il appartient. A défaut, il peut être remplacé par un conseiller 

issu d'un autre groupe politique lié par le pacte de majorité."; 
Vu l'article L1123-16 CDLD, qui stipule que : " Dans le cas où un échevin remplacera le bourgmestre 

pour un terme d'un mois ou plus longtemps, le traitement attaché à ces fonctions lui sera alloué . 

L'échevin remplaçant ne pourra toucher en même temps le traitement de bourgmestre et celui d'échevin. 

Il en sera de même si un membre du conseil remplit pendant un mois ou plus longtemps les fonctions 

d'échevin; dans ce cas, le traitement attaché à la place lui sera alloué pour tout le temps qu'il l'aura 

rempli."; 



 

Considérant le courrier reçu le 03 juin 2020, par lequel Madame Catherine BARTHELEMY, Echevine, 

notifie au Collège communal son congé pour cause de maladie ; 

Considérant que ce congé pour maladie couvre une période de trois mois, s'étalant du 1er juin au 31 

août 2020 ; 

Considérant sa demande de rester conseillère communale durant cette période : 

Considérant le courrier reçu le 06 juin 2020 de Monsieur Grégory CHINTINNE, Echevin et Chef de 

Groupe AD 11, par lequel il demande au Collège de pourvoir au remplacement de Madame Catherine 

BARTHELEMY ; 

Qu'il propose, afin d'assurer la continuité des compétences confiées, de désigner Madame Valérie 

VANOLST, conseillère communale faisant partie du pacte de majorité; 

Considérant la décision du Collège communal du 16 juin 2020 d'accepter le congé de Madame 

Catherine BARTHELEMY et de pourvoir à son remplacement en vue d'assurer la continuité de travail : 

Considérant que, dans sa même décision, le collège communal propose de désigner Madame Valérie 

VANOLST, en vue d'assurer le poste d'Echevin par intérim; 

Sur proposition du Collège, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er : 

De pourvoir au remplacement de Madame Catherine BARTHELEMY, Echevine empêchée, et de 

désigner Madame Valérie VANOLST, conseillère communale faisant partie du pacte de majorité, au 

poste d'Echevin par interim. 

Madame Catherine BARTHELEMY reste conseillère communale durant son congé pour maladie. 

 

3. Fonctionnement du Collège communal - Installation d'une nouvelle Echevine 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement les articles L1123-10 ; 

L1123-16 et L1123-32 ; 

Vu les résultats des élections du 14 octobre 2018; 

Vu l'installation du Conseil communal datée du 3 décembre 2018; 

Considérant la lettre de Mme Catherine BARTHELEMY, datée du 3 juin 2020, notifiant son congé pour 

cause de maladie ; 

Considérant le courrier reçu le 06 juin 2020 de Monsieur Grégory CHINTINNE, Echevin et Chef de 

Groupe AD 11, par lequel il est demandé au Collège de pourvoir au remplacement de Madame 

Catherine BARTHELEMY ; 

Qu'il propose, afin d'assurer la continuité des compétences confiées, de désigner Madame Valérie 

VANOLST, conseillère communale faisant partie du pacte de majorité; 

Considérant la décision du Conseil communal du 25 juin 2020, de pourvoir au remplacement de 

Madame Catherine BARTHELEMY, Echevine empêchée, et de désigner Madame Valérie VANOLST 

au poste d'Echevin par intérim 

Considérant que Madame Valérie VANOLST continue, à la date de ce jour, à réunir les conditions 

d'éligibilité requises et qu'elle ne se trouve dans aucun des cas d'incompatibilité prévus par la loi, 

spécialement l'article L1125-2 du CDLD ;  

DECIDE : 

Article 1 : 

De prendre acte de la désignation de Madame Valérie VANOLST, en sa qualité d'Echevin par intérim. 

Mme Valérie VANOLST est invitée à prêter le serment constitutionnel, entre les mains du Président : 

" Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge." 

M. le Président est invité à donner acte de la prestation de serment et à déclarer Mme Valérie 

VANOLST, installée dans ses fonctions d'Echevin par intérim. 

 

4. Modifications budgétaires 1/2020  
        Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-

30, et Première partie, livre III ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation ; 

        Vu le projet de modifications budgétaires établi par le collège communal ; 

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 

communale, 

        Vu la transmission du dossier au directeur financier en date du 16-06-2020 ; 



 

Vu l’avis favorable du directeur financier annexé à la présente délibération ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 

du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires aux 

organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations 

syndicales, d’une séance d’information présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires 

; 

Attendu la génération et l’envoi par l’outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires 

pluriannuelles ; 

       Après en avoir délibéré en séance publique, 

       A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D’arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n° 1 de l’exercice 2020 : 

1. Tableau récapitulatif 

  Service ordinaire Service extraordinaire 
Recettes totales exercice proprement dit  13.263.175,40   6.278.883,90 
Dépenses totales exercice proprement dit  13.223.585,24   4.299.593,29 
Boni / Mali exercice proprement dit      39.590,16   1.979.290,61 
Recettes exercices antérieurs   1.412.296,54           0,00 
Dépenses exercices antérieurs     270.965,69   2.607.492,42 
Prélèvements en recettes           0,00   1.939.271,85 
Prélèvements en dépenses     200.000,00   1.311.070,04 
Recettes globales  14.675.471,94   8.218.155,75 
Dépenses globales  13.694.550,93   8.218.155,75 
Boni / Mali global     980.921,01           0,00 
  

2. Montants des dotations issues du budget des entités consolidées 

  

  Dotations approuvées par l’autorité 

de tutelle 

Date d’approbation du budget par 

l’autorité de tutelle 

CPAS     

Fabriques d’église Saint-Aubin + 4.310,02 € Pas encore voté 

Zone de police     

Zone de secours     

Autres (préciser)     

  

Article 2 : 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au directeur 

financier. 

 

5. Communication de décisions du Collège (26.11.2019 et 25.02.2020) - Paiement d'une facture à la 

SPRL Carli Sabatino - Absence de marché public - Décision - Information 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant la délibération du Conseil communal du 28 mai 2020 2020, actant la modification du point 

relatif au paiement d'une facture à la SPRL Carli Sabatino ; 

Qu'il a été décidé d'acter une décision en lieu et place d'une information au Conseil communal ; 

Considérant, cependant, que cette décision est entachée d'une irrégularité administrative ; que les 

conseillers communaux n'ont pas bien compris la portée de la décision ; 

Qu'il convient de retirer la décision du Conseil communal du 28 mai 2020 et de représenter le point pour 

information ; 

Attendu que la facture de la SPRL CARLI SABATINO, datée du 18/10/2019, n'est pas justifiée 

légalement par une procédure de marché adoptée en temps opportun par le collège ; 

Attendu que le montant des services se monte à ce stade à 5.808,00 € TVA comprise; 

Attendu que le mandat de paiement reprenant cette facture porte le numéro 1144 de l'exercice 

comptable 2019 ; 

Vu les dispositions de la loi sur les marchés publics, 

Vu l'article 1124-40 du Code de la Démocratie Locale; 

Vu les articles 60 et 64 du Règlement général de la comptabilité communale; 

Ainsi délibéré en séance publique, 



 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1 : 

De retirer la délibération du Conseil communal du 28 mai 2020, concernant le paiement d'une facture à 

la SPRL Carli Sabatino. 

Article 2 : 

De prendre connaissance que le Collège communal a endossé la responsabilité du paiement du mandat 

N° 1144 de l'exercice comptable 2019. 

 

6. Rapport de rémunération reprenant un relevé individuel et nominatif des jetons, 

rémunérations et avantages en nature alloués par l’Administration communale aux mandataires 

et aux personnes non élues au cours de l’exercice 2019 – Approbation 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement l’article L6421-1 ; 

Vu le décret du 29 mars 2018, visant à renforcer la gouvernance et la transparence dans l’exécution des 

mandats publics au sein des structures locales et supra-locales et de leurs filiales ; 

Vu la circulaire ministérielle du 18 avril 2018, relative à la mise en application des décrets du 29 mars 

2018, modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD,), ainsi que la loi du 8 

juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale ; 

Considérant que l’article L6421-1, §§ 1er et 2, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

tel qu’inséré par le décret du 29 mars 2018 susvisé, prévoit en substance que : 

1. Le Conseil communal établit un rapport de rémunération écrit, reprenant un relevé individuel 

et nominatif des jetons, rémunérations, ainsi que des avantages en nature, perçus par les 

mandataires et les personnes non élues dans le courant de l’exercice comptable précédent ; 

2. Ce rapport contient également : 

a. la liste des présences aux réunions des différentes instances de la Commune ; 

b. la liste des mandats détenus dans tous les organismes dans lesquels la Commune détient des 

participations directes ou indirectes, ainsi que des informations relatives aux rémunérations 

liées à ces mandats ; 

3. Le Président du Conseil communal transmet copie de ce rapport, au plus tard le 1er juillet de 

chaque année, au Gouvernement wallon ; 

Considérant que l’alinéa 4 de cet article L6421-1, § 1er, précise que ce rapport est établi conformément 

au modèle fixé par le Gouvernement wallon ; 

Considérant qu’un arrêté gouvernemental a fixé un modèle de rapport, le 15 juin 2018; 

Considérant qu’en ce qui concerne ces informations, il convient de préciser les éléments suivants : 

◦ Seuls les membres du Collège communal perçoivent une rémunération du fait de l’exercice 

de leur mandat de Bourgmestre ou d’Echevin ; 

◦ Seuls les membres du Conseil communal et de la Commission consultative d’aménagement 

du territoire et de mobilité (CCATM) perçoivent des jetons de présence lorsqu’ils siègent 

dans ces instances ; 

◦ Aucun jeton de présence n’est versé aux membres du Collège communal lorsqu’ils siègent au 

Conseil communal ou dans la Commission communale des Finances ; 

◦ Des jetons de présence ne sont versés aux membres suppléants de la Commission consultative 

d’aménagement du territoire et de mobilité (CCATM), en ce compris les membres du 

Collège, que lorsque le membre effectif qu’ils remplacent est absent ; 

◦ Aucun avantage en nature n’est alloué par l’Administration communale aux mandataires et 

personnes non élues siégeant au sein des instances de la Commune ou désignés par celles-ci 

pour siéger dans d’autres organismes ; 

Considérant que, conformément au décret du 29 mars 2018 susvisé, les jetons et rémunérations 

mentionnés dans le rapport de rémunération sont exprimés en montants annuels bruts ; 

Considérant qu’un tel rapport devra aussi être établi par les organismes dans lesquels la Commune 

détient des participations directes ou indirectes et que ce rapport sera communiqué avant le 1er juillet 

2020, tant à la Commune qu’au Gouvernement wallon ; 

Considérant qu’en attendant la réception des rapports de rémunération de ces organismes, 

l’Administration communale n’est pas en mesure d’inclure dans son propre rapport des informations 

relatives aux rémunérations liées aux mandats détenus dans lesdits organismes ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Par 14 voix Pour, 0 voix contre et 3 Abstentions, 

DECIDE : 

1°   D’approuver le rapport de rémunération de la Commune de Florennes pour l’exercice 2019, 

composé des documents suivants : 



 

a. un relevé individuel et nominatif des jetons et rémunérations alloués par l’Administration 

communale aux mandataires et aux personnes non élues, comprenant la liste de leur présence 

aux réunions des différentes instances de la Commune ; Il sera tenu compte de l'ajout d'1 

jeton supplémentaire (12,50€) pour Monsieur Helson Martin et Madame Burlet Marie-Anne 

en sus de la délibération du Collège du 31 décembre 2019 octroyant la liquidation des jetons 

de présence relative à la CCATM. 

b. la liste des mandats détenus dans tous les organismes dans lesquels la Commune détient des 

participations directes ou indirectes, sans les informations relatives aux rémunérations liées à 

ces mandats. 

2°   De transmettre copie de la présente délibération au Gouvernement wallon, avant le 1er juillet 2020, 

accompagnée des documents composant ledit rapport de rémunération. 

3°   De charger le Président du Conseil communal de l’exécution de la présente délibération. 

 

M. le Conseiller Claudy LOTTIN demande à ce que soient vérifiés les montants payés pour les séances 

de la CCATM. Il constate en effet une erreur matérielle.  

 

7. Approbation du rapport d'activités du médiateur en matière de SAC pour l'année 2019 
Vu les directives financières transmises à la commune de Florennes par le service Politique des Grandes 

Villes, relatives à la Convention portant l'octroi d'une subvention pour l'engagement d'un médiateur 

dans le cadre des sanctions administratives communales; 

Considérant que ces directives prévoient la rédaction d'un rapport d'activités portant sur la période du 

01/01/2019 au 31/12/2019; 

Considérant que ce rapport doit être soumis au Conseil communal et approuvé par celui-ci; 

Sur proposition du Collège, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 

D'approuver le rapport d'activités soumis par le médiateur en matière de sanctions administratives 

communales. 

M. le Conseiller Debroux suggère qu'une étude soit menée pour analyser les circonstances et causes qui 

favorisent ou non la réussite des médiations, d'appréhender l'aspect social des amendes 

administratives. 

 

8. Patrimoine - Morialmé, route de Fraire - Vente de la parcelle C 20 - Accord sur la vente 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu la délibération du Collège communal du 23 novembre 2015; 

Vu l'accord de principe du Conseil communal du 18/12/2015, relatif à la vente en gré à gré d'un terrain, 

situé à Morialmé, à front de la route de Fraire, cadastré section C n° 20, pour une contenance de 19a 

69ca; 

Vu la délibération du Collège communal du 10 avril 2017; 

Vu la délibération du Collège communal du 09 juin 2020; 

Vu le mail de Madame Elise LORSIGNOL, indiquant qu'elle souhaite poursuivre les démarches quant à 

la vente du terrain; 

Considérant que la commune est propriétaire d'un terrain situé au lieu-dit "Rosert", à proximité de la 

route de Fraire, dans le prolongement de l'ancienne ferme Dupont, cadastré section C n° 20; 

Considérant que ce morceau de terrain n'est plus entretenu et n'est pas loué; 

Considérant que Monsieur et Madame Remy TONDUS-LORSIGNOL souhaitent acquérir cette 

parcelle; 

Considérant que le bien se situe en zone agricole au plan de secteur; 

Considérant que le Service technique ne voit pas d'utilité particulière à maintenir cette parcelle dans la 

propriété communale; 

Considérant que le Collège communal, en sa séance du 22 février 2016, a désigné le notaire Augustin 

DE LOVINFOSSE, de Florennes, pour établir l'acte authentique de vente de la parcelle sise à Morialmé, 

lieu-dit "Rosert", cadastrée section C n° 20, d'une superficie de 19a 69 ca; 

Considérant que Monsieur Stéphane FOURREZ, géomètre-expert, a été désigné le 04/04/2016, pour 

procéder à l'estimation du bien à vendre; 

Considérant l'estimation reçue le 15/07/2016, s'éleve à un montant de 4.725,60 €, soit 2,40 €/m²; 

Considérant que Monsieur et Madame Remy TONDUS souhaitaient négocier ce prix, les frais de remise 

en état du terrain étant importants; 



 

Considérant que, selon l'avis du Service Technique, il était préférable de baisser le prix de vente du 

terrain, afin de tenir compte des frais nécessaires pour évacuer les pneus et nettoyer le terrain; 

Considérant qu'il est justifié de descendre le prix sous les 2.000 €, soit moins de la moitié du prix 

initialement estimé; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Par 14 voix Pour, 1 voix contre et 2 Abstentions, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De valider l'accord de principe de vente de gré à gré de la parcelle cadastrée section C n° 20, à Monsieur 

et Madame Remy TONDUS-LORSIGNOL. 

Monsieur Claudy LOTTIN demande que soit vérifié le travail réalisé par les ouvriers communaux à 

l’époque pour nettoyer le terrain et de tenir compte de ce travail pour la fixation du prix de vente.  

 

9. Programme d’Actions sur les Rivières par une approche Intégrée et Sectorisée (P.A.R.I.S.) - 

Approbation des enjeux, objectifs et projets/mesures dans le cadre de la gestion communale des 

cours d'eau non navigables de 3e catégorie 
Vu le Livre II du Code de l’Environnement constituent le Code de l'Eau, les articles D.33/1 à D.33/5 et 

D.35 insérés par le Décret du 4 octobre 2018, modifiant divers textes en ce qui concerne les cours 

d’eau ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, l’article L1122-30 ; 

Considérant qu’un P.A.R.I.S. doit être établi pour la période 2022-2027 pour chaque sous-bassin 

hydrographique wallon, en vue d'atteindre : 

- les objectifs environnementaux relatifs à l'hydromorphologie du cours d'eau et fixés en application des 

plans de gestion des bassins hydrographiques wallons (PGDH), 

- et les objectifs appropriés en matière de gestion des risques d'inondation visés dans les plans de 

gestion des risques d’inondation (PGRI) ; 

Considérant que ces P.A.R.I.S. mettent en œuvre les mesures relatives à l'hydromorphologie des rivières 

contenues dans les plans de gestion des bassins hydrographiques (PGDH) et dans les plans de gestion 

des risques d'inondation (PGRI) ; 

Considérant que les communes sont directement concernées par les P.A.R.I.S. en qualité de 

gestionnaires des cours d'eau non navigables de troisième catégorie et qu'elles doivent à ce titre assurer 

une gestion intégrée, équilibrée et durable de leurs cours d’eau, participer à l'élaboration des P.A.R.I.S., 

assurer les travaux d'entretien et de petite réparation à ces cours d'eau et accorder les autorisations 

domaniales y relatives ; 

Considérant que le Collège a désigné Yasmina Djegham, conseillère en environnement, pour suivre les 

modules de formation P.A.R.I.S. et assurer le bon suivi administratif des dossiers ; 

Considérant que les modules de formation P.A.R.I.S. ont été suivis les 25/10/2019 at 13/12/2019 ; 

Considérant que la commune a choisi de collaborer avec le Service technique provincial, les Contrats de 

Rivière Sambre et Affluents et Haute-Meuse et le DNF, pour identifier et hiérarchiser les enjeux 

présents sur les secteurs de cours d'eau de la commune, et y fixer des objectifs de gestion valables 6 ans. 

Considérant que les enjeux, les objectifs et les mesures proposés dans le rapport figurant en annexe a 

fait l'objet d'une concertation entre les différents services. 

Considérant qu'une collaboration étroite entre le Service Environnement et le Service Technique sera 

nécessaire afin d'effectuer le suivi et les opérations de terrain ; 

Après avoir délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De valider le rapport figurant en annexe relatif aux différents enjeux et objectifs et aux travaux planifiés 

dans le cadre des P.A.R.I.S. pour les 25 secteurs sur Florennes.  

Article 2 : 

De charger le Collège communal d’exécuter les P.A.R.I.S. dès leur adoption par l’autorité de bassin. 

 

10. Vente de bois marchand - Exercice 2021 - Catalogue et cahier des charges - Approbation 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil Communal et les articles L3111-1 

et suivants, relatifs à la tutelle ; 

Vu la liste des lots ci-annexée, ainsi que les clauses particulières de vente de bois marchand ; 

Vu les états d'assiette des coupes de bois communaux, pour l'exercice 2021 ; 

Vu la délibération du collège Communal du 31 mars 2020 sur le type de vente retenu; 

Vu la délibération du Collège Communal du 9 juin 2020 sur le changement du mode de vente; 



 

Considérant qu'il conviendra de faire modifier l'article 51 du Cahier des charges pour indiquer la 

méthode de vente retenue, à savoir vente par soumission ; 

Considérant que les lots proposés, du numéro 400 au numéro 407, sont composés de 2145 feuillus et 

résineux estimés à 1584 m³ de grumes et 230 m³ de houppiers ; 

Considérant que ceux-ci sont estimés par le Département Nature et Forêts à 110.481 euros (cent-dix-

mille-quatre-cent-quatre-vingt-un euros) pour la vente du 17 septembre 2020; 

Considérant que cette année et suite à la crise du Covid-19, le mode de vente retenu pour la vente de 

bois marchand est la vente par soumissions; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'affecter à la vente de bois marchand 2145 feuillus et résineux. 

Article 2 : 

D'approuver les clauses particulières du cahier des charges - Exercice 2021 moyennant l'adaptation de 

l'article 51 du Cahier des charges. 

Article 3 : 

De transmettre la présente délibération au Département Nature et Forêt, cantonnement de Philippeville, 

et demander de modifier le type de vente en vente par soumissions au lieu du rabais. 

 

11. 2020 - Vente de bois marchand - Vente aux scieries wallonnes - Approbation 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et ses modifications ultérieures, 

notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences de collège communal, et les 

articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu l'article 74 du Code forestier par dérogation à l'article 73, stipulant qu'une vente peut avoir lieu de 

gré à gré aux conditions générales fixées ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement Wallon du 27 mai 2009, relatif à l'entrée en vigueur et à l'exécution du 

décret du 15 juillet 2008, relatif au Code forestier ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement Wallon du 15 mai 2014, relatif à la vente de gré à gré et modifiant l'Arrêté 

du Gouvernement Wallon du 27 mai 2009, augmentant le seuil pour les feuillus à 35.000 € au lieu de 

2.500 € ; 

Vu le cahier général des charges pour la vente de gré à gré aux scieries wallonnes ; 

Considérant que la vente de gré à gré aux scieries wallonnes aura lieu le lundi 27 juillet 2020, à 14h00, 

au Cantonnement forestier de Philippeville, Rue du Moulin, 198, à 5600 PHILIPPEVILLE ; 

Considérant que le DNF propose un lot composé de 33 feuillus représentant 53 m³ de grumes ; 

Considérant que le DNF assure la procédure complète jusqu'à la proposition d'achat ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le cahier général des charges pour la vente de gré à gré aux scieries wallonnes, ainsi que le 

lot de 33 feuillus représentant 53 m³ de grumes. 

Articles 2 : 

D'informer Monsieur VERRUE, chef de Cantonnement de Philippeville du Département Nature et Forêt 

de la présente décision. 

 

12. FLORENNES - Mise à sens unique d'une partie de la rue du Hierdau – Règlement 

complémentaire de circulation routière - Décision 
Vu les articles L1123-23, L3111-1, L3151-1du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu les articles 2,3 et 12 de la loi coordonnée du 16 mars 1968, relative à la Police de la circulation 

routière et ses arrêtés d'application ; 

Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975, portant règlement général sur la Police de la circulation routière 

et de l'usage de la voie publique ; 

Vu le règlement général sur la Police de la circulation routière ; 

Vu l'Arrêté ministériel du 11 octobre 1976, fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977, relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007, relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 



 

Considérant l'étroitesse du tronçon de la rue du Hierdau, à Florennes, situé entre la rue Notre-Dame de 

Lorette et la rue Henry de Rohan Chabot ; 

Considérant qu'il est donc nécessaire d'instaurer un sens unique limité à cet endroit et ce, afin d'assurer 

la sécurité des automobilistes et des piétons; 

Considérant l'avis rendu par l'agent compétent de la Région wallonne ; 

Considérant que la mesure concerne la voirie communale ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er : 

Dans la rue du Hierdau, à Florennes, la circulation est interdite à tout conducteur, sauf les cyclistes 

depuis la rue Notre-Dame de Lorette à et vers la rue Henry de Rohan Chabot. 

Cette mesure est matérialisée par le placement de signaux C1, complétés d'un panneau additionnel de 

type M2 et F19, complété d'un panneau additionnel de type M4. 

Article 2 : 

Le présent règlement sera transmis, pour approbation, à l'agent d'approbation de la Direction de la 

Réglementation de la Sécurité routière et du Contrôle routier. 

 

13. FLAVION - Priorité de passage, rue du Cobut - Règlement complémentaire de circulation 

routière - Décision 
Vu les articles L1123-23, L3111-1, L3151-1du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu les articles 2,3 et 12 de la loi coordonnée du 16 mars 1968, relative à la Police de la circulation 

routière et ses arrêtés d'application ; 

Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975, portant règlement général sur la Police de la circulation routière 

et de l'usage de la voie publique ; 

Vu le règlement général sur la Police de la circulation routière ; 

Vu l'Arrêté ministériel du 11 octobre 1976, fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977, relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007, relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Considérant qu'un dispositif (rétrécissement de la voirie), permettant de ralentir la circulation, a été 

installé, Rue du Cobut, à Flavion, au niveau de l'immeuble n°34; 

Considérant qu'il y a lieu à cet endroit d'instaurer une priorité de passage, la priorité étant donnée aux 

conducteurs quittant l'agglomération de Flavion ; 

Considérant l'avis rendu par l'agent compétent de la Région wallonne ; 

Considérant que la mesure concerne la voirie communale ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er : 

Dans la Rue du Cobut, à Flavion, à hauteur du dispositif (rétrécissement de la voirie), situé au niveau de 

l'immeuble n°34, une priorité de passage est instaurée, la priorité étant donnée aux conducteurs quittant 

l'agglomération de Flavion. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux B19 et B21. 

Article 2 : 

Le présent règlement sera transmis, pour approbation, à l'agent d'approbation de la Direction de la 

Réglementation de la Sécurité routière et du Contrôle routier. 

 

14. Fabrique d'Eglise de Morville - Modification budgétaire n°1 - Exercice 2020 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret du 4 octobre 2018, adopté par le Parlement wallon, lequel modifie le Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation en vue de réformer la tutelle sur les pouvoirs locaux; 



 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 1er et 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 

l’article 18 ; 

Vu la délibération du 15 mai 2020, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 25 mai 2020, par laquelle le Conseil de fabrique 

de Morville arrête la modification budgétaire n°1 pour l’exercice 2020 dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 19 mai 2020, réceptionnée en date du 25 mai 2020, par laquelle l’organe représentatif 

du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du budget et, pour 

le surplus, approuve, sans remarque, le reste du budget ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 26 mai 2020 (jour de réception non compris dans le 

délai); 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 26 mai 2020; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 26 mai 2020; 

Vu l'avis favorable du Directeur financier; 

Considérant que la modification budgétaire susvisée répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en 

effet, les allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de 

l’exercice 2020, et que les allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles d’être 

consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que la modification 

budgétaire est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l’unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er :    

D'approuver comme suit la modification budgétaire n°1 de la Fabrique d'Eglise de Morville, pour 

l'exercice 2020, votée en séance du Conseil de Fabrique du 15 mai 2020; 

- Montant initial inscrit à l'article 62 (dépenses extraordinaires) du budget 2020 : 0,00 € 

- Montant inscrit à l'article 62 (dépenses extraordinaires) du budget 2020 après modification : 8.052,55 

€ 

- Montant initial inscrit à l'article 25 (recettes extraordinaires) du budget 2019 : 0,00 € 

- Montant inscrit à l'article 25 (recettes extraordinaires) du budget 2019 après modification : 8.052,55 € 

Ce budget modifié présente en définitive les résultats suivants : 

  

Recettes ordinaires totales 5.405,72 (€) 

 dont une intervention communale ordinaire de secours de : 4.579,72 (€) 

Recettes extraordinaires totales 17.941,83 (€) 

 dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 8.052,55 (€) 

 dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 9.889,28 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2;475,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 12.820,00 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 8.052,55 (€) 

 dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 (€) 

Recettes totales 23.347,55 (€) 

Dépenses totales 23.347,55 (€) 

Résultat budgétaire 0,00 (€) 
  

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Morville et à la Fabrique d'Eglise de Morville contre la présente 

décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours 

de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 



 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

 à la Fabrique d'Eglise de Morville; 

 à l'Evêché de Namur. 

 

15. Fabrique d'Eglise protestante de Morville - Oratoire de Dinant - Compte 2019 - Avis 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret du 5 mai 1806 relatif au logement des ministres du culte protestant et à l’entretien des 

temples, l’article 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée le 18 mai 2020, par laquelle le Conseil d’Administration de 

l’Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant) arrête le compte, pour l’exercice 2019, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu que ce dépôt tardif du compte est de ses annexes est à placer dans le contexte de pandémie COVID; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte et aux Conseils communaux 

intéressés ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

rendre un avis sur la délibération susvisée a débuté le 19 mai 2020 (jour de réception de la pièce non 

inclus dans le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 25 mai 2020; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 

montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise protestante de Morville (oratoire 

de Dinant) au cours de l’exercice 2019 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à 

la loi ; 

Vu l'avis favorable du Directeur financier ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l’unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'émettre un avis favorable à l'approbation du compte de la Fabrique d'Eglise protestante de Morville 

(oratoire de Dinant), pour l’exercice 2019, approuvé par voie de mail par tous les membres du Conseil 

d'administration, dans le contexte de pandémie COVID; 

Le compte présente les résultats finaux suivants : 

- Recettes ordinaires totales : 12.907,16 € 

- Intervention communale ordinaire de secours : 9.917,04 € 

- Recettes extraordinaires totales : 4.178,28 € 

- Intervention communale extraordinaire de secours : 2.589,40 € 

- Boni comptable de l'exercice précédent : 1.588,88 € 

- Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 1.873,47 € 

- Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 10.870,37 € 

- Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 4.094,49 € 

- Mali comptable de l'exercice précédent : 0,00 € 



 

- Recettes totales : 17.085,44 € 

- Dépenses totales : 16.838,33 € 

- Résultat comptable : 247,11 € 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant) et à au synode de l'église 

protestante unie de Belgique contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. 

Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

 à l'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant); 

 aux communes de Dinant, Yvoir et Hastière. 

 

La séance est levée à 20H52 sur demande du Groupe Ecolo afin de permettre l’étude des deux points 

dont l’urgence a été votée en début de séance. 

 

16. Enseignement - Ouverture d'une demi-classe maternelle à l'implantation d'Hanzinne, 

dépendant de l'école communale de Florennes 1 - Au 16 mars 2020 - Décision - Ratification 
DECIDE : 

De ratifier la délibération du Collège échevinal qui suit : 

Vu le décret du 13 juillet 1998, portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et 

modifiant la réglementation de l'enseignement ; 

Vu la circulaire ministérielle n° 7205 du 28 juin 2019, relative à l’organisation de l’enseignement 

maternel et primaire ordinaire, pour l’année scolaire 2019/2020 et plus particulièrement : 

 Chapitre 6.1 - Programmation et rationalisation 

 Chapitre 6.2 - Encadrement dans l’enseignement maternel 

Attendu que le nombre des élèves admissibles, au 16 mars 2020, pour le nouvel encadrement maternel, 

à l’implantation d'Hanzinne, dépendant de l’école communale de Florennes 1, s’élève à 20 (soit 

19 élèves physiques) ; 

Considérant que ce nombre permet d’ouvrir une demi-classe maternelle supplémentaire, à partir du 

lundi 16 mars 2020 ; 

Attendu que cette implantation comptera, à partir de ce jour, une classe et demi ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 

Vu le Décret du 01 avril 1999, organisant la tutelle sur les communes ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1 : 

L'ouverture, avec effet au lundi 16 mars 2020, d'une demi-classe maternelle supplémentaire à 

l'implantation d'Hanzinne, dépendant de l'école communale de Florennes 1. 

Article 2 : 

Cette implantation comptera, à partir de ce jour, un classe et demi (soit 19 élèves physiques = 20 élèves 

encadrement). 

Article 3 : 

D'adresser cette délibération aux autorités supérieures compétentes, pour information. 

 

Après le point 16, à la demande du groupe Ecolo, la séance est levée de 20 H 52 à 20 H 59, pour lui 

permettre d'appréhender les deux points votés en urgence, en début de séance. 

 



 

17. Mobilité - Corenne - Placement de feux tricolores au carrefour de la RN 975/977 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3, relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants, 

relatifs à la tutelle et l'article 1122-24 relatif à l'urgence ; 

Vu la loi du 12 novembre 1997, relative à la publicité de l'administration ; 

Vu l'urgence votée en ouverture de séance à l'unanimité des membres présents ; 

Que l'urgence est motivée par le fait que le Conseil communal doit se prononcer sur le projet dans les 60 

jours de l'envoi de la demande ; Qu'il s'agit d'un délai de rigueur ; 

Considérant le courrier du 16 juin 2020, entré en nos services le 22 juin 2020, informant la commune de 

Florennes d'une décision de poser un dispositif de feux tricolores au carrefour formé par la RN 975 et la 

RN 977 à Corenne; 

Considérant que ce dispositif vise à améliorer la sécurité des usagers des ces voiries à cet endroit; 

Considérant que le carrefour est considéré comme relativement accidentogène; 

Considérant que les aménagements sont entièrement pris en charge par la Région Wallonne 

Ainsi délibéré en séance publique; 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'émettre un avis favorable sur la pose d'un dispositif de feux tricolores au carrefour formé par les RN 

977 et 975, rue Grande à Corenne. Les aménagements étant à charge de la Région Wallonne. 

Ce point, présenté en urgence, a été voté en début de séance, à l'unanimité des membres présents. 

 

18. Ecole communale - Gain concours - Bon d'achats - Donation 
Vu la loi du 12 juillet 1931, portant extension à toutes les personnes civiles du bénéfice de l’acceptation 

provisoire des libéralités faites par actes entre vifs ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1123-

23, L1221-1 et L1221-2 et 1122-24 relatif à l'urgence ; 

Vu l'urgence votée en ouverture de séance à l'unanimité des membres présents ; 

Que l'urgence est motivée par les normes sanitaires à respecter au regard du Covid-19 ; Que le projet 

doit aboutir pour la rentrée scolaire 2020-2021 ; 

Attendu que Madame Bénédicte Moussebois, Directrice de l'école communale de Flavion, a inscrit son 

implantation au concours organisé par le magasin BRICO de Mettet "Projet de rénovation des écoles", 

le 21 janvier 2020 ; 

Attendu que parents et enseignants sont associés à la démarche ; 

Attendu que le projet consiste en la création d'une classe ; 

Attendu que le projet de l'implantation de l'école communale de Flavion a été retenu ; 

Attendu que l'école est lauréate du concours ; Que le gain est matérialisé par un bon d'achats d'une 

valeur de 10.000 euros, à dépenser dans le magasin BRICO de Mettet et ce, pour tous matériaux ; 

Vu que l'estimation totale de la rénovation s'élève à 25.000 euros ; Que ce montant est inscrit au budget 

extraordinaire (modification budgétaire) ; 

Que les travaux liés à la création de la classe seront réalisés par le service technique ; 

Que pour ce faire, la directrice, Madame Moussebois, propose de céder le bon d'achats à 

l'administration communale ; 

Vu les fins d'intérêt public ; 

Vu la communication du dossier au Directeur Financier faisant fonction faite en date du 25 juin 2020, 

conformément à l'article L1124-40 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l’avis favorable du Directeur Financier du 25 juin 2020, confirmant la légalité et la régularité du 

projet de décision, figurant au dossier ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1 : 

De marquer son accord sur la proposition de donation au bénéfice de l’administration communale d'un 

bon d'achats d'une valeur de 10.000 euros en vue de la création d'une classe au sein de l'implantation 

communale de Flavion. 

 

Ce point, présenté en urgence, a été voté en début de séance, à l'unanimité des membres présents. 

 

Interpellations : 

 Monsieur le conseiller Justin DEBROUX félicite l’administration pour la mise à jour et les 

communications du site communal. Il suggère que l’on puisse incorporer quelques 



 

informations, notamment sur les jardins punks, les règles relatives au dépassement des cyclistes 

et l’interdiction des robots-tondeuses. 

 

 Monsieur le conseiller Justin DEBROUX s’interroge que le projet de contournement des 

camions de la route de Mettet. Monsieur le Bourgmestre LASSEAUX indique que plusieurs 

pistes sont à l’étude et qu’il sera fait écho du projet lorsque des décisions concrètes seront 

prises. 

 

 Monsieur le conseiller Justin DEBROUX demande s’il y aura une position de la commune sur 

la réflexion sociale en cours, notamment concernant le colonialisme ou le racisme. Est évoqué, 

pour exemple, la dénomination de la rue Général Storms. Monsieur l’Echevin MASSAUX 

répond que les questionnements sont importants mais qu’il faut resituer tout cela au travers 

d’une contextualisation sociale, historique. Il indique qu’il ne faut pas renier le passé et qu’il 

faut appréhender la question au travers d’une analyse socio-économique. Il rappelle que les 

dénominations des rues ont été décidées par des institutions élues démocratiquement.  

 

 Monsieur le conseiller Michel PAQUET interroge sur plusieurs points :  

- Village de Rosée : quid de la tranchée sur la place ? 

- Jusaine : quid de l’éco-pâturage ? 

- Quid de la réparation du mur de Corenne ? 

- Quid de la tonte du terrain à la rue du Noupré ? 

- Quid du dépôt clandestin à la rue de la Fontaine ? 

- Quid de la staturisation des membres du personnel ? 

 

 Monsieur l’Echevin Antonin COLLINET fait part de quelques informations :  

- Blocus des étudiants : seront instaurés de véritables séances et espaces pour les étudiants 

durant les périodes de blocus 

- L’opération « Eté solidaire » aura bien lieu, avec douze étudiants 

- Les stages de « Flor’N Jeunes » auront bien lieu également. 

- Le « mérite sportif » sera organisé.  

 

La séance publique se termine à 21H49. 

 

Le huis-clos est prononcé à 21 H 50. 

 

 

 La séance est clôturée à 22H40. 

 

 

Par le Conseil Communal: 

Le Directeur Général,  Le Bourgmestre, 

Mathieu BOLLE  Stéphane LASSEAUX 

 

___________________________________________________________________________________ 
 


